
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le treize décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,
CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc,
KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF
Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MERDY Marie-Thérèse,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
MORVAN Marie-Claude

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MOULLEC Yvan (pouvoir à CUNIN Marie-José)
ROUBY Solenn (pouvoir à TRMAL Marie-France)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)

Absents
FORTIN Laurence





Conseil de Communauté du 13 décembre 2019

Délibération n°DCC2019_194

Objet Extension  de  la  mutualisation  du  service  commun  des  systèmes
d'information

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Finances

Thème Systèmes d'information

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
Afin de mutualiser les ressources des deux collectivités, un service commun informatique a
été créé en 2013 entre la Communauté et la Ville de Landerneau.
Après  six  années  de  fonctionnement,  il  s’agit  aujourd’hui  de  capitaliser  sur  l’expérience
acquise  en  matière  de  mutualisation  des  missions  relevant  d’un  service  des  systèmes
d’information, pour en faire bénéficier les communes qui le souhaiteraient.
A la manière de l’élaboration du schéma de mutualisation, cette démarche a fait l’objet de
nombreux échanges (souvent en communes) et en particulier avec l’ensemble des maires.
Ainsi, la démarche préparatoire à une extension de la mutualisation de l’informatique s’est
déroulée tout au long de l’année 2019, notamment rythmée par les étapes suivantes :

• du 12 au 14 mars : rendez-vous avec les maires afin d’échanger sur les besoins des
communes,

• 11 avril : 1er comité de pilotage des maires,
• 23 mai : 2ème comité de pilotage des maires,
• Juillet, Août, Septembre : enquête complémentaire sur les coûts informatiques menée

auprès des communes et du syndicat intercommunal du plateau de Ploudiry (SIPP),
• 3 octobre : 3ème comité de pilotage des maires,
• 18 octobre :  envoi  du document  de synthèse aux maires,  présentant  le  scénario

retenu en comité de pilotage du 3  octobre,  ainsi  que les  étapes suivantes de la
mutualisation pouvant éventuellement être atteintes à terme.

Six  «  packs  »  ont  été  définis  selon  un  ordre  de  priorité  pour  fonder  l’extension  de  la
mutualisation de l’informatique. Les deux missions suivantes (packs 1 et 2) ont vocation à
être  étendues  au  SIPP  ainsi  qu’aux  21  communes  (hors  Landerneau  puisque  la  Ville
bénéficie déjà de la mutualisation totale du service Système d’information) :

1  -  Pack  expertise :  outre  les  conseils  et  propositions  d’ingénierie  technique  ainsi  que
l’assistance à l’exécution des projets, l’expertise assure l’échange entre les communes pour
faire remonter les bons investissements et les bonnes pratiques. Il s’agit d’une assistance
interne à maitrise d’ouvrage informatique.
2 - Pack sécurité : vise à assurer la pérennité du patrimoine numérique de l’ensemble des
collectivités et à homogénéiser le niveau de sécurité des collectivités. Il s’agit du plus petit
élément commun pour garantir à l’ensemble des membres une immunité collective.
En cas d’élargissement des missions assurées par ce service commun, un avenant sera
nécessaire et pourra notamment porter sur les 4 packs complémentaires suivants :
3 - Pack préventif permet de : 
 S’assurer du bon fonctionnement des équipements informatiques ; mises à jour et
supervision majoritairement effectuée à distance. 
 Définir  une stratégie commune en matière de renouvellement des équipements et
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tendre vers une homogénéisation du parc.
4 - Pack applicatif a pour objectif :
 D’élaborer un Schéma Directeur des Systèmes d’Informations pour le territoire.
 De  réaliser  une  convergence  applicative  en  intensifiant  nos  partenariats  (GPB,
MEGALIS, SIMIF, CdG 29, IEN…) ou en en recherchant de nouveaux.
 5 - Pack formation  est un investissement humain qui assure la réussite des projets. Elle
permet aussi de réduire l’assistance à l’utilisateur. Un état des lieux serait nécessaire puis la
définition d’un programme de formation « en intra » par le CNFPT notamment.
6 - Pack « usages citoyens » tend à développer :
 L’utilisation des nouveaux canaux de promotion numérique du territoire.
 Les services en ligne par le biais d’un portail permettant de partager l’information à
l’échelle du territoire. 
 La diffusion des données ouvertes et la promotion de leur réutilisation.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  que  la  Ville  et  la  Communauté  ont  créé  des  services  communs,  en  dehors  des
compétences qui sont transférées à cette dernière et que certaines missions du service des
systèmes d’information ont vocation a être étendues aux communes du territoire,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 26 novembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 novembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve l’extension du service commun des systèmes d’information,
Article 2 : Autorise le président à signer la convention.

#signature#
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